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Belle année 2018 ! 



  

ÉDITO  
  

Très cher-e-s concitoyen-ne-s, 
          

2017 est terminée 

En disant cela, on pourrait penser que tous ses événements vont être enfermés dans 
un classeur, qui une fois fermé sera soigneusement rangé sur l’étagère du temps. 

 Il n’en est rien, et tous les bouleversements, toutes les catastrophes, tous les malheurs de 
l’année écoulée ne seront ni oubliés, ni effacés. 

 La domination, la haine, la maltraitance, le terrorisme, l’obscurantisme et tous les autres 
fléaux n’ont que faire de l’année civile et vont continuer à être imposés aux peuples opprimés. Mais 
un malheur n’arrivant jamais seul, à ces actes volontairement infligés par des êtres humains à 
d’autres êtres humains, se rajoute le dérèglement climatique généré par l’activité humaine. 

Si les guerres ont leurs terrains de prédilection, les catastrophes naturelles n’ont pas de 
frontière, ni de douane pour les contrôler. Elles frappent plus fort là où elles frappaient déjà, et  
même les pays comme la France, dits « à climat tempéré », sont aujourd’hui durement touchés. 

Pendant que plus de 15 000 scientifiques issus de 184 pays différents soulignent l’état 
alarmant des indicateurs de la planète et appellent à agir concrètement contre une « souffrance 
généralisée et une perte catastrophique de biodiversité », les dirigeants des nations les plus 
puissantes et les plus industrialisées continuent leur course au développement des armes nucléaires, 
de plus en plus meurtrières, prétextant garantir ainsi la paix. Alors que le nord des États-Unis était 
balayé par une vague de froid extrême avec des températures jusqu’à -40°, le président des USA 
ironisait sur le réchauffement climatique.  

Quel bien triste tableau je vous dépeins ici. Il n’est malheureusement pas le fruit de mon 
imagination, mais le reflet de l’actualité mondiale. 

A Castelnau, que pouvons nous faire ? 

 Il est sûrement démesuré de penser que 1192 habitants d’un village héraultais vont pouvoir 
enrailler cette horrible spirale, par contre localement, notre bien-être est entre nos mains. 

Pour la santé de notre village, les décharges sauvages, autant dans les rues que dans nos 
garrigues doivent cesser. Certains composants électroniques, produits chimiques ou 
pharmaceutiques, plastiques ou tout autre dérivé sont extrêmement nocifs pour nos sols et nos 
nappes phréatiques. 

Pour la beauté de notre village, les conteneurs laissés à demeure, le non respect des règles 
d’urbanisme, le stationnement abusif, gênant ou dangereux de véhicules, les chiens errants ou même 
tenus en laisse par leur maître qui oublient devant les portes des voisins ou contre les murs de leurs 
maisons, urine et excréments doivent être bannis de notre quotidien. 

Pour la chaleur de notre village, il faut pouvoir se parler sans s’invectiver, quel que soit le 
différent. Il ne faut pas faire à autrui ce que l’on ne voudrait pas qu’il nous fasse. Il ne faut pas juger 
l’événement en fonction de qui le propose et l’impulse, mais en fonction de son contenu. Il faut faire 
écho aux sollicitations de nos associations. 

Objectivité et égalité 

Ce sont les valeurs indispensables qu’il nous faudra mettre en lumière en 2018 pour que le 
vivre ensemble que nous souhaitons unanimement prenne tout son sens et sa dimension. 

Depuis des décennies, force est de constater que les prévisions qui sont les conséquences des 
actes passés se réalisent, alors que les vœux et les souhaits se renouvellent d’années en années sans 
jamais prendre vie. 

Pour 2018,  prévoyons nous Objectivité et Égalité. 
Pour Castelnau, prévoyons Santé, Beauté et Chaleur. 

Fraternellement, 
 Jean-Charles SERS, Maire de Castelnau de Guers 
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2018
2018
2018
2018  

CE QUE NOUS RÉSERVE CETTE NOUVELLE ANNÉE... 

�     Une Fête votive new look 

� La réfection de l’avenue Minerve et  de 

l’avenue de Florensac 

� De nouveaux ateliers municipaux 

� La réfection du terrain de Tambourin 

� La poursuite du projet agropastoral avec la 

construction d’une bergerie et 

l’installation de la bergère avec son 
troupeau de moutons à proximité du village 

� La réfection du chemin de l’Espourtel 

� La poursuite des travaux de réfection de la 

Chapelle des Pénitents Blancs 

� La 4ème tranche des travaux de l’école des 
Sautarochs 

� L’aboutissement de la 2ème résidence d’artiste de la 

plasticienne Anna Hauser 

� La pose de radars pédagogiques 

Et bien 

d’autres 

réalisations 

et 

événements 

organisés par 

la commune 

et les 

associations 

du village ! 
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L e Comité national de gestion des risques en agri-
culture réuni le 13 décembre dernier a reconnu 

le caractère de calamité agricole pour les domma-
ges liés au gel du 19 au 22 avril 2017. 

Les agriculteurs concernés peuvent retirer les formu-
laires de demandes d'indemnisations en mairie. Ce 
dossier est à déposer directement, dans un délai 
de 30 jours auprès des services de la DDTM,  
soit avant le 19 février 2018. 

Ces documents sont également mis à disposition des 
exploitants sur le site de la préfecture de l’Hérault :   

http://www.herault.gouv.fr/Politiques-publiques/
Agriculture-foret-et-developpement-durable/
Agriculture/Calamites-Agricoles 

DOMMAGES CAUSÉS PAR LE GEL EN 2017 

L’ÉTAT RECONNAÎT LE CARACTÈRE DE « CALAMITÉ AGRICOLE » 

CHATS ERRANTS 

UNE CONVENTION POUR ENDIGUER LA PROLIFÉRATION 

� ENVIRONNEMENT 

L a municipalité s'est rapprochée de la 
Fondation 30 Millions d'Amis en rai-

son de son expertise reconnue et de son 
savoir-faire en matière de régulation et de 
gestion des populations de chats libres. La 
gestion des chats errants est délicate et il 
est impératif de gérer leur population en maî-
trisant leur prolifération. 

Un couple de chats non stérilisés peut 
théoriquement engendrer une descen-
dance de plus de 20 000 individus en 
quatre ans. 

La stérilisation est une solution qui a fait ses 
preuves. D'une part, elle stabilise la popula-
tion féline qui continue de jouer son rôle de 
filtre contre les rats, souris, etc.  

D'autre part, elle enraye le problème des 
odeurs d'urine et des miaulements des fe-
melles en période de fécondité. 

Lorsqu’une campagne de capture 
de chats errants sera envisagée 
sur tout ou partie du territoire de 
la commune, la population sera 
informée au moins une semaine 
a v a n t  s a  m i s e  e n  œ u v r e . 
 
La Fondation 30 Millions d'Amis prendra 
en charge les frais de stérilisation et 
de tatouage des chats errants, à 
hauteur de 80 € pour la stérilisation 
d’une femelle (ovariectomie et ta-
touage) et 60 € pour la stérilisation d’un 
mâle (castration et tatouage). 
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� INTEINTEINTEINTERCOMMUNALITÉRCOMMUNALITÉRCOMMUNALITÉRCOMMUNALITÉ    

DÉCHÈTERIES INTERCOMMUNALES 

MIEUX VOUS AIDER À RECYCLER ! 

09 

L es déchèteries intercommunales 

sont des lieux aménagés et gar-

diennés permettant aux particuliers et 

aux professionnels de déposer gra-
tuitement leurs déchets triés par 
catégories de matériaux. 

Elles sont destinées à recevoir tous 

les déchets non ramassés par le ser-

vice de collecte des ordures ménagè-

res. 19 déchèteries sont à la disposi-
tion des usagers du SICTOM Péze-

nas-Agde sur l’ensemble du territoire 

dont 7 accueillent les professionnels. 

Ce maillage important permet ainsi à 

chaque usager de trouver une déchè-

terie prés de son domicile. 

Les professionnels sont acceptés 
dans les déchèteries, après avoir 
signé une convention avec le SIC-

TOM Pézenas-Agde, leur permettant 

de se rendre sur les sites munis d’un 

badge personnalisé. 

Pour cela, ils doivent se présenter au 

siège administratif du SICTOM :  

ZAC Les Rodettes - 1, rue Alfred 
Maurel - 34120 Pézenas, du lundi au 
vendredi de 8h00 à 12h00 et de 
14h00 à 17h00 munis :  

- d’un extrait de SIREN ;  
- d’un RIB ;  
- d’une copie de la carte grise du 
ou des véhicules. 

Après leur enregistrement, les profes-

sionnels recevront le badge d’identifica-

tion et de pesée correspondant à cha-

que véhicule, leur permettant d’accéder 
à l’ensemble des sites de notre territoire 

ouverts aux professionnels. 

SICTOM 

Pour toutes les questions relatives à la gestion des déchets 
(collectes, conteneurs, etcF), 

contactez le 04 67 98 45 83  

Horaires d'ouverture : 

Du lundi au samedi : 08h30 - 12h / 14h - 17h30 

Dimanche : 08h30 - 12h 

Les derniers entrants jusqu’à 11h45 le matin et 17h15 l’après-midi. 

DÉCHÈTERIE - PÉZENAS 
Zone Artisanale Les Aires, 34120 - Pézenas 

ATTENTION 

Le dépôt des encombrants est limité à 
1m3 par jour. 

Les produits phytosanitaires des pro-
fessionnels ne sont pas acceptés en 
déchèteries car ils font l’objet, plusieurs 
fois par an, de collectes spécifiques par 
les distributeurs. 

Les pneus et les bouteilles de gaz ne 
sont pas acceptés à la déchèterie, ils doi-
vent être rapportés chez les distributeurs. 

Les agents d’accueil des déchèteries 
ont pour vocation de veiller au bon fonc-
tionnement du lieu mais également de 
vous guider dans vos démarches de tri. 

L’accès aux déchèteries est gratuit pour 
les particuliers et payant pour les pro-
fessionnels lorsqu’ils déposent des maté-
riaux non recyclables (gravats, végétaux, 
encombrants=). 
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L e Linky est une pollution supplémentaire sur les 

lignes électriques de nos lieux de vie. Un signal ra-

diofréquence dit « intermédiaire » en CPLg3 (de 

63 kilohertz à 95 kilohertz) sera injecté dans le réseau de 

50 hertz du courant électrique de votre réseau électrique et 

de nouvelles antennes relais seront pla-

cées à proximité pour concentrer les don-

nées, se rajoutant aux pollutions électro-

magnétiques artificielles déjà existantes. 

Source : POEM26, Association Prévention Ondes Electromagnéti-

ques Drôme, reconnue d’intérêt général 

À SAVOIR 

A  l'ère de l'informatisa-
tion généralisée et 

des "objets connectés", le partage 
d'informations personnelles et les tech-
nologies sans fil font partie de notre 
quotidien. Ils se sont imposés rapide-
ment, au point d'être un véritable enjeu 
national aujourd'hui. Les personnes qui 
ne suivent pas au moins l’un des princi-
paux réseaux sociaux que sont Face-
book, Twitter ou Instagram sont de plus 
en plus rares, et le partage des données 
est un outil essentiel pour beaucoup 
d'entreprises et d'administrations. 

Parallèlement, des questionnements se 
font jour, notamment concernant le res-
pect de la vie privée et le développe-

ment inquiétant de pathologies liées à 
la surexposition aux ondes électroma-
gnétiques. 

En pleine période de déploiement intensif 
du compteur Linky par ENEDIS, sous 
l'impulsion d'EDF et de l'Etat Français, la 
commune de Castelnau de Guers s'est 
positionnée contre les compteurs com-
municants sur son territoire, comme 

près de 500 communes. Connaissant les 
difficultés causées par l'électro-
hypersensibilité pour compter au moins 
une personne concernée sur la commune, 
et soucieux du respect de la vie privée 
des habitants, le Conseil municipal a 
pris cette décision à l'unanimité, consi-
dérant que le bien être et la sécurité 
des Castelnaulais sont prioritaires. 

Ce sujet n’est pas forcément simple à 
appréhender (la revue de presse à lire ci-
dessous en est une parfaite illustration). 
C'est pourquoi vous recevrez très bien-
tôt une information spécifique afin de 
porter à votre connaissance des explica-
tions concrètes et nécessaires pour 
mieux en appréhender les différentes 
facettes et les subtilités. 

« C'est arrivé vendredi vers midi, 
au numéro 10 de la rue du 14 
juillet, quartier de la Cépière à 
Toulouse, et c'est dans La Dépê-
che, deux compteurs Linky ont 
pris feu...  

Il y avait de la fumée partout, on a 
aussitôt appelé les pompiers, raconte Chris-
telle, copropriétaire. Heureusement que 
c'est arrivé dans les locaux professionnels 
du bâtiment, vous imaginez si cela s'était 
produit dans un appartement. 

Et de sa frayeur, Christèle fait naitre une 
colère ; 

Ils sont tout neufs, ils n'auraient pas dû 
prendre feu. Ces compteurs Linky nous 
ont été imposés. On n’en voulait pas. Et 
aujourd'hui ils nous mettent en danger. 

Et c'est un petit article (…) mais il ranime 
une bataille sourde entre des consomma-
teurs et des municipalités, et  ENEDIS, la 
filiale de EDF dont les sous-traitants instal-
lent ces nouveaux compteurs Linky... intel-
ligents, connectés, hypercommunicants qui 
permettent de réguler la consommation et 
qui vont jouer un rôle dans la transition 
énergétique. 

Mais chaque semaine, depuis des 
mois, dans la presse régionale, 
on voit d'autres petits articles qui 
racontent une méfiance et au 
bout, est ce que cela fait un mou-
vement social... 

L'Est Républicain, édition de 
Verdun... Une madame Gisèle Duret s'in-
quiète des risques d'incendies, des anten-
nes, des radiofréquences cancérogènes... 

Sud Ouest... A Libourne dans la salle des 
fêtes, plus de 200 personnes 
ont participé à une réunion 
publique autour des comp-
teurs Linky. Ce compteur 
peut déterminer et enregistrer 
votre style de vie. Les entre-
prises privées qui achèteront 
ces informations pourront 
tout savoir des comportements des ci-
toyens , a dit un avocat... 

La Dépèche raconte une réunion anti-
Linky à Montauban, 250 personnes à la 
Maison du Peuple, Centre France raconte 
une autre réunion à Clamecy...  et Le Pari-
sien le révèle, à Yerres, dans l’Essonne, la 
ville de Nicolas Dupont Aignan, la police 
municipale  est intervenue 11 fois contre 
les compteurs Linky... 

Et cela dessine une peur pas seulement irra-
tionnelle – on peut relire l’enquête de UFC 
Que Choisir en octobre dernier - mais sur-
tout un sujet politique... Entre un corps so-
cial rétif, qui pense qu’on lui force la 
main… et une entreprise superbe de progrès 
et de puissance, ENEDIS qui met la pression 
sur ses sous-traitants, lesquels mettent la 
pression sur les consommateurs... 

Le journal Fakir... C'est le journal dirigé 
par François Ruffin, député insoumis de la 

Somme... Fakir raconte la 
visite chez un de ses jour-
nalistes de l'employé d'un 
sous-traitant de ENEDIS... 
25 ans tout au plus, pres-
que timide mais qui ment 
en disant que la pose du 
compteur nouveau est 

obligatoire...  et puis qui reconnaît… 

Chez les particuliers on y va, et on revient 
jusqu'à ce qu'ils disent oui, parce que c'est 
vrai, beaucoup disent non... Dites si la 
boite vous appelle, vous leur dites bien que 
je suis passé... Sinon je peux avoir de gros 
problèmes... 

Voilà l'enjeu social derrière une bataille 
énergétique... C'est à hauteur d'homme 
effrayé. » 

Nicolas Demorand - « la revue de presse » sur France Inter du 27 novembre 2017 

« Ces compteurs Linky 

nous ont été imposés. 

On n’en voulait pas. Et 

aujourd'hui ils nous 

mettent en danger. »  

� MONMONMONMONDEDEDEDE    DUDUDUDU    NUMÉRIQUENUMÉRIQUENUMÉRIQUENUMÉRIQUE    
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 COMPTEURS COMMUNICANTS 

POURQUOI LA COMMUNE S’Y OPPOSE 



PROBLÈMES DE CONNEXION HAUT DÉBIT ? 

LES EXPLICATIONS DU DÉPARTEMENT 

L e Département de l’Hérault s’est fixé pour ambition de disposer d’une couverture 
très haut débit de son territoire à l’horizon 2022 conformément aux objectifs du 

plan France Très Haut Débit. Concrètement, l’objectif est de desservir 100% de la po-
pulation en très haut débit dont 93% raccordés via fibre optique avec un niveau de 
service de 100 Mb/s minimum. 

L'HÉRAULT À TRÈS HAUT DÉBIT 

PROJET DÉPARTEMENTAL 2015-2022 

L a qualité d’une connexion inter-
net ADSL d’un abonné dépend 

de la longueur et de la vétusté de 
sa ligne téléphonique. A Castelnau 
de Guers, nous ne disposons pas 
d’un NRA (Nœud de Raccorde-
ment des Abonnés) ou répartiteur 
sur la commune et les lignes télé-
phoniques des abonnés sont 
reliées au NRA de Pézenas situé 
à 5 km, ce qui explique les faibles 
débits constatés. 

Le Département n’a pas la compé-
tence pour intervenir sur les infras-
tructures télécom de l’opérateur 
historique qui est propriétaire de 
son réseau de desserte et seul ha-
bilité à améliorer son réseau. 

Néanmoins, dans le cadre du ré-
seau haut débit Num’hér@ult, le 
Département a construit 2 sites ra-
dio Wifimax situés sur les châteaux 
d’eau de Pinet et de Castelnau de 
Guers et opérationnels depuis 2012. 
Les usagers dont l’habitation est si-

tuée à vue de l’un de ces sites, peu-
vent bénéficier d’une connexion jus-
qu’à 6 Mbits en s’adressant à l’un 
des fournisseurs d’accès internet 
présents sur le réseau :  

Alsatis : 08 11 95 59 10 
Blue Networks : 04 27 86 86 33 

Ozone : 09 73 01 10 00 

Le kit de connexion est mis à dispo-
sition gratuitement. 

Le Département a lancé une 
consultation pour couvrir l’ensem-
ble du département de l’Hérault 

en Très Haut Débit. Le déléga-
taire, titulaire de la DSP (Délégation 
de Service Public) commencera les 
études pour raccorder les Héraul-
tais à la fibre optique (FttH = Fiber 
To The Home) en commençant par 
les communes les moins bien des-
servies. Les travaux se déroule-
ront de 2018 à 2022 conformé-
ment au Plan France Très Haut 
Débit. 

En règle générale, en urbain, l’in-
frastructure Orange est suffisam-
ment dimensionnée pour utiliser des 
fourreaux encore disponibles.  

Si ce n’est pas le cas, on fait du 
génie civil, c’est-à-dire que l’on ré-
alise une tranchée et on pose des 
fourreaux et des chambres de tirage.  

La fibre peut également se poser 
en aérien, soit sur les poteaux télé-
com et/ou ERDF existants (en pa-
rallèle du câble téléphonique cui-
vre), soit en façade des maisons 
dans les centres bourgs. 

EN SAVOIR PLUS... 
Le Département a mis en ligne un 

film et une animation qui sont consul-

tables sur le site internet de la com-

mune : www.castelnau-de-guers.com 

afin d’informer plus complètement les 

héraultais sur le projet (cartographies, 

spécificités techniques, financement...). 
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�SOLISOLISOLISOLIDARITDARITDARITDARITÉÉÉÉ    ---- C C C COMMÉMORATIONOMMÉMORATIONOMMÉMORATIONOMMÉMORATIONSSSS    

ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS 
DE CASTELNAU DE GUERS 

COMITÉ F.N.A.C.A.* ET UNION HÉRAULTAISE 
F.N.A.C.A.* : Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, au Maroc et Tunisie 

 

VESTIBOUTIQUE 

23 avenue Aristide Briand 34120 Pézenas.  (au seul feu rouge sur l’artère principale de Pézenas) - 06 37 46 64 99 

Vous pouvez apporter vêtements, linge de maison et menue brocante,  en bon état, les jours d’ouverture.  

Vous trouverez à la VESTIBOUTIQUE des vêtements à petits prix, neufs ou en très bon état. 
OUVERTURE :   MARDI, JEUDI, VENDREDI de 15h à 18h / SAMEDI matin de 9h30 à 13h 

Formation aux gestes qui sauvent (PSC1) par des moniteurs de secourisme agréés 
Salle de formation - Place Boby Lapointe 34120 Pézenas.  (Parking de la mairie) 

Contact téléphonique : 07 87 78 95 66 

Dates des prochaines sessions : 14 & 28 janvier – 11 & 25 février – 11, 27 mars – 8 & 22 avril – 13 & 29 mai – 10 & 24 juin 

Inscriptions : www.croix-rouge.fr – Rubrique « Je me forme » 

N otre association a repris ses 
activités pour l'exercice 2017 - 

2018 depuis le début septembre. 

Nos activités : 

Rappelons que les responsables se 
sont déplacés le 3 mars 2017 à 
Montagnac pour un Comité Départe-
mental FNACA, le 19 mars 2017 à 
Sète et Béziers le matin et à Pinet à 
15h (anniversaire du cessez-le-feu 
en Algérie). 

Le 3 mai 2017, nous étions aux ob-
sèques de notre camarade Etienne 
Portes. 

Le 8 mai 2017 : Cérémonie de la Vic-
toire de 1945 à Castelnau de Guers 
suivie d'un Repas à Florensac. 

Le 11 mai 2017 a eu lieu le Congrès 
Départemental FNACA à Bessan. 

Le 27 mai 2017 : remise de l'Ordre 
National du Mérite (Croix de cheva-
lier) à M. Eusèbe Redo (Président 
FNACA de Pinet). 

Les 20 juin et 21 août 2017 : ré-
unions de préparation du repas pour 
le Fonds Social FNACA. Le repas a 
eu lieu à Lézignan la Cèbe le 12 
septembre 2017 avec 255 convives 
dont 28 de Castelnau, ce qui a per-
mis de faire une rentrée d'argent de 

3000 € - somme entièrement versée 
au Fonds Social. 

Le 4 octobre 2017 nous étions à 
Graissessac au Congrès Départe-
mental de l’Union Héraultaise. 

C'est le 3 novembre 2017 qu'a eu 
lieu l'Assemblée Générale de notre 
association. La réunion a commencé 
par une minute de silence à la mé-
moire de nos camarades disparus 
en 2017, suivie d'un compte rendu 
moral et financier. Le bureau a été 
reconduit comme suit : 

FNACA :  
Président : Francis Arnaud 
Secrétaire et porte drapeau : Jean 
Rouvrais 
Trésorier : Claude Hayere 

Union Héraultaise :  
Président : Francis Arnaud 
Secrétaire : René Segura 
Trésorier : Claude Hayere 
Portes drapeau : Jean Rouvrais et 
Mazella Sauveur 

La journée du 11 novembre 2017 a 
permis de commémorer le 99ème 
anniversaire de l'Armistice du 11 no-
vembre 1918 qui mit fin à cinquante 
deux mois de combats meurtriers, 
de cauchemars, de privations, de 
souffrances et de deuils. Comme à 

l'accoutumée, après avoir déposé 
des gerbes au Monument aux Morts 
route de Pézenas, et devant la stèle 
des Frères Barthelemy, le défilé est 
parti du parking du cimetière à 11h45.  

M. le Maire, les Anciens combattants 
ont fait un dépôt de gerbes devant le 
Monument aux Morts de toutes les 
guerres dans le cimetière puis s'en 
est suivi : la lecture par les élèves de 
l'école du message de l'UFAC, le 
message de l'Union Fédérale par le 
Président des Anciens Combattants 
et M. le Maire a lu le discours officiel. 
Nous remercions la municipalité, la 
délégation des gendarmes, des 
pompiers, le personnel enseignant., 
les élèves ainsi que la population qui 
continue avec notre jeunesse à en-
tretenir notre devoir de mémoire et à 
œuvrer pour un monde plus juste, 
plus solidaire et en paix. La cérémo-
nie a été suivie d'un  vin d'honneur 
offert par la Mairie puis par un repas 
dansant à Florensac. 

Le 9 décembre 2017 nous avons 
participé au loto du Téléthon. 

Nous souhaitons à nos adhérent-e-s 
et sympathisant-e-s une bonne an-
née 2018 ! 

SOLIDARITÉ CROIX-ROUGE FRANÇAISE 

UNITÉ LOCALE DE PÉZENAS « CŒUR D’HÉRAULT » 
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ASSURANCE MALADIE DE L’HÉRAULT 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 

Accueil unique du site de Béziers :  
2 Rond-point HOURS 34500 BEZIERS. 

Jours et horaires d'ouverture au public : 

Béziers : du lundi au vendredi de 8h à 17h. (Sauf le premier 
jeudi de chaque mois de 8h00 à 13h00). 

Frontignan, Agde et Lodève : lundi, mardi et jeudi de 9h00 à 
12h00 et de 13h00 à 16h30. (Sauf le premier jeudi de chaque 
mois de 9h00 à 13h30). 

Lunel : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 
à 16h30. (Sauf le premier jeudi de chaque mois de 9h00 à 13h30). 

Vous pouvez retrouver tous ces renseignements sur le site ameli.fr à 

l'adresse suivante : 

www.ameli.fr/herault/assure/adresses-et-contact/points-accueil 

Important : Une seule adresse pour nous écrire :  
Assurance Maladie de l'Hérault 

29 Cours Gambetta, 34934 Montpellier cedex 9 

Mail via mon compte ameli – sur notre site internet ameli.fr 

Téléphone: 3646, de 8h30 à 17h30 du lundi au vendredi (prix d'un appel local) 

VOEUX DU MAIRE À LA POPULATION 

C e samedi 13 janvier, à l’occasion 

de la présentation de ses vœux, 

Jean-Charles Sers a rendu hom-
mage aux personnes disparues en 
2017. Dans la continuité, il a rappelé à 
quel point le monde a été frappé par le 

terrorisme tout au long de cette fu-

neste année.  

Les catastrophes naturelles et les 

guerres ont également touché dure-

ment de nombreuses personnes à 

travers le monde.  

Enumérant ensuite les événements 

marquants de l’année, à l’internatio-

nal, en France et sur Castelnau de 

Guers, il a tenu à rappeler que de 

nombreux bénévoles proposent des 

événements riches,  variés et de quali-

té au sein des associations.  

Observant cependant que la population 

pourrait y participer plus activement, il 
encourage chacune et chacun à sor-
tir plus souvent en 2018 afin de pro-
fiter de cette riche palette d’activités 
et de soutenir les associations. 

Il a ensuite détaillé les projets de 

l’année pour le village. Car 2018 se-
ra une année bien remplie, avec la 
réfection des avenues Minerve et de 

Florensac, du chemin de l’Espourtel, 

de la chapelle des Pénitents Blancs, 

la 4ème tranche de travaux de l’école 

des Sautarochs, etc. 

Puis, prenant la parole le temps 

d’un bref discours, le Conseillé Dé-

partemental Vincent Gaudy a en-
joint l’assistance à avoir « l’envie 
d’avoir envie » en 2018.  
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D ivers travaux 
ont été effec-

tués ces derniers mois par 
les agents du service techni-

que de la commune. 

Parmi les dernières réalisations, il y en 
a qui ont fait suite à des demandes 
écrites dans le cahier de doléances 
mis à disposition de tous en mairie. 
N'hésitez pas à utiliser cet outil 
pour nous communiquer vos de-
mandes et remarques, cela nous 
permet de répondre au plus près de 
vos attentes dans la mesure du 
possible. 

On peut citer les travaux suivants : 
Curage des canalisations du réseau 
pluvial de la commune par une entre-
prise équipée en matériel d'hydrocurage. 

Rue Tartare : Après concertation avec 
les riverains, une entente a été trou-
vée pour positionner des zébras au 
sol afin d'éviter des gênes occasion-
nées par le stationnement à certains 
endroits. Le point de collecte des 
conteneurs a été déplacé. 

Certaines doléances sont récurren-
tes : de nombreux conteneurs sur la 
voie publique en permanence 
sans autorisation ; Les rues parfois 
jonchées d'excréments canins ; 
La vitesse excessive des automo-
bilistes à certains endroits. 

Toutes ces doléances ont attrait au 
civisme de chacune et de chacun. 
Pour autant, la municipalité n'a pas 
pour mission d'éduquer des per-
sonnes qui sont en âge d'être res-

ponsables de leurs actes. Il en va 
du bien être collectif et de la volonté 
des habitants du village à rendre la 
vie de tous à Castelnau la plus agréa-
ble possible. 

Cela représente de minimes efforts pour 
chacun d'entre nous pour un résultat 
largement partagé et apprécié. 

Car malgré tous les efforts que la com-
mune peut faire (radars pédagogiques 
prochainement installés, prévention, 
communication, verbalisation par 
l'agent de police municipale, etc), des 
résultats positifs ne pourront être 
constatés que par un changement pro-
fond des comportements. 

E n  2 0 18 ,  e f fo r çon s  n ou s 
d'embel l i r  la  vie quotidienne 
à Castelnau de Guers ! 

� TRAVAUX / VOIE PUBLIQUE 

10 

C omme vous avez pu le lire dans le dernier Journal de l’Agglo 
et dans le Midi Libre récemment, le projet d’implantation 

d’une bergère avec son troupeau de moutons sur le territoire 
est sur de bons rails. 

La construction de la bergerie est l’étape à venir.  

Le raccordement du terrain aux réseaux d’eau et d’assainis-
sement est donc en cours de réalisation.  

AGROPASTORALISME 

VIABILISATION DU TERRAIN DE LA FUTURE BERGERIE 

Hydrocurage du réseau pluvial Zébras rue Tartare Conteneurs ventouses... 



SÉCURITÉ & COMMUNICATION 

BIENTÔT DE NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS 

SÉCURITÉ 

L a commune investit dans des radars pédagogi-

ques (un fixe et un mobile) pour alerter les auto-

mobilistes sur leur vitesse en entrée de village. Ce 

type de dispositif a fait ses preuves et se développe 

un peu partout sur le territoire national. A Castelnau, 

malgré les ralentisseurs, trop d’imprudences sont 

constatées, et la vitesse excessive en est la princi-

pale cause. Pour enrayer ce fléau et faire prendre 

conscience du danger, ces radars seront mis en ser-

vice très prochainement.  

De plus, ils permettront à la commune de collecter 

des informations précieuses sur les habitudes des 

automobilistes en restituant les données des vitesses 

constatées. Ainsi, il sera possible d’évaluer très 

concrètement le dispositif. 

COMMUNICATION 

U n panneau d’information lumineux sera 

positionné sur la traversée du village. 

Il permettra de mettre en valeur les 

événements organisés par la municipalité 

et les associations castelnaulaises, et de 

communiquer des informations utiles 

(alertes météo, travaux, etc). 

Il n’est pas destiné à remplacer les 

publications sonores et les panneaux 

d’affichages municipaux mais, au contraire, 

à les compléter efficacement. 
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RÉFECTION DE L’AVENUE MINERVE      
D E S  T R AVA U X  D E       

Place Barthélémy : des places de 
parking passeront en zone bleue 
dédiée aux commerces dans la 
journée. Il s’agit de compenser la 
perte des places actuellement en 
zone bleue. 

Début des travaux : le chantier débutera à 
hauteur des commerces. Les places de par-
king en zone bleue actuelles seront rempla-
cées par des trottoirs adaptés aux P.M.R.* afin 
de sécuriser la zone pour tous les piétons. Stationnement : Un mur de soutè-

nement sera érigé, permettant la 
création de deux places de parking. 

* P.M.R. : Personnes à Mobilité Réduite  

RÉUNION RÉUNION RÉUNION PUBLIQUEPUBLIQUEPUBLIQUE   D’INFORMATIOND’INFORMATIOND’INFORMATION  

sur le chantier de la traversée du village :  

MERCREDI 7 FÉVRIER 

18h30 - Maison du Peuple 
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 MINERVE      ET DE L’AVENUE DE FLORENSAC 
      G R A N DE  E N V E RG URE  

EAU POTABLE : 
� Réalisation de 800 mètres linéaire de conduite provisoire (PEHD hors sol alimentant les particu-

liers lors du chantier), 

� Changement de 112 mètres linéaire de canalisation eau potable diamètre 60 mm 

� Changement de 60 mètres linéaire de canalisation eau potable diamètre 100 mm 

� Changement de 350 mètres linéaire de canalisation eau potable diamètre 150 mm 

� Changement de 62 branchements particuliers eau potable 

ASSAINISSEMENT : 
� Changement de 405 mètres linéaire de canalisation Eaux Usées en PVC CR16 

� Réalisation de 23 regards de visites 

� 58 branchements assainissement pour particuliers 

EAU PLUVIALE : 
� Fourniture et pose de 13 mètres linéaire de canalisation PVC gravitaire CR8 diamètre 200 mm 

� Fourniture et pose de 50 mètres linéaire de canalisation PVC gravitaire CR8 diamètre 400 mm 

� Fourniture et pose de 23 mètres linéaire de canalisation PVC gravitaire CR8 diamètre 500 mm 

� Construction de 3 grilles 500x500mm 

� Construction de 8 bouches avaloir à grille 

LES RÉSEAUX D’EAU EN CHIFFRES 

Piétons : Des trottoirs adaptés des 
deux côtés de la voie assureront le 
cheminement piétonnier de la traver-
sée du village (en orange sur le plan). 

Fin des travaux : le chantier se terminera un peu 
après le croisement de la rue Dionysos avec les ave-
nues de Pomerols et de Florensac.   



�  VIE  VIE  VIE  VIE  ECONOMIQUEECONOMIQUEECONOMIQUEECONOMIQUE    

EMPLOI 

LE GIHP RECRUTE 40 INTERVENANTS À DOMICILE DANS L’HÉRAULT 

A cteur majeur du Languedoc-Roussillon spécialisé dans 
l’accompagnement des personnes en situation de handi-

cap, le GIHP LR lance une campagne pour recruter 40 inter-
venants à domicile en 2018. 

Le GIHP LR innove une nouvelle fois pour l’autonomie des 
personnes en situation de handicap, en créant la première 
Unité de Logements et de Services de la région Occita-
nie. Ce nouveau service s’accompagne d’un besoin impor-
tant en recrutement. Ainsi, l’embauche de 30 intervenants à 
domicile est prévue en 2018. 

Parallèlement, pour accompagner son développement, le 
GIHP LR recrute 10 intervenants à domicile sur les secteurs 
de Béziers, Agde, Pézenas et Lunel.  

Il s’agit de poste d’employés à domicile ou d’auxiliaires 
de vie sociale, en travail de Jour ou de Nuit, en temps 
plein ou en temps partiel. 

Profils recherchés : diplômés (Auxiliaire de vie sociale, 
Aide médico-psychologique, Aide soignant=), non diplômés 
avec expérience, étudiants en école d’infirmière= 

Formations des salariés : 

Les candidats retenus seront formés aux spécificités du handicap : 

• formation aux gestes et aux transferts des person-
nes à mobilité réduite ; 
• formation à la connaissance des handicaps et de 
leurs conséquences ; 
• formation aux aspirations endo-trachéales ; 
• formation PSC1. 

 
Pour candidater, envoyez votre CV et lettre de moti-
vation à : recrutement.gihp@gmail.com 

Retrouvez toutes les informations relatives aux servi-
ces sur le site du GIHP : 

- Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile : 
https://gihplr.org/pole-medico-social/saad/ 
 
- Unité de Logements et de Services : https://
gihplr.org/pole-medico-social/saad/unite-
delogements-et-services-uls/ 

14 



« LES CHIFFRES SONT TÊTUS ! » 
PAR EDMOND LAROZE, ÉCONOMISTE ET RETRAITÉ DE LA BANQUE 

LE COMMERCE EXTÉRIEUR DE LA FRANCE RESTE DANS LE ROUGE EN 2017 

Trois remarques : 

1) Les industries manufacturières (dernière ligne) sont des industries de transformation des biens, c'est à dire prin-

cipalement des industries de fabrication pour compte propre mais elles concernent aussi la réparation et l'installa-

tion d'équipements industriels ainsi que des opérations en sous-traitance pour un tiers donneur d'ordres. 

2) « Automobile » (3ème ligne) : la dégradation est imputable à la fabrication à l’étranger de véhicules français importés. 

3) En 2016 les échanges commerciaux globaux de la France se sont élevés à 955 milliards d’euros répartis entre 

les pays de la zone euro pour 448 milliards et avec le reste du Monde pour 507 milliards. 

On constate que la fermeté ou la faiblesse de l’euro sur le marché international des changes n’affectent ou 
n’améliorent que la moitié de nos échanges. 

 

BONNE ET HEUREUSE ANNÉE 2018 À MES LECTEURS ET À TOUS LES AUTRES. 

D ans le rapport économique, so-

cial et financier du projet de loi 

de finances pour 2017, le ministère 

des finances indiquait prévoir une 
légère dégradation de la balance 
commerciale française.  

Le déficit étant estimé à 48,9 mil-

liards d'euros, contre 45,3 milliards. 

Le ministère expliquait ce creuse-

ment du déficit par « une nouvelle 

dégradation du solde commercial 

énergétique en lien avec la remontée 

des prix du pétrole ». En effet entre 

2014 et 2016 la facture énergétique 

de l'Hexagone avait reculé d'environ 

24 milliards d'euros. Mais 2017 mar-

que un changement avec la remontée 

du prix du baril. 

Les exportations françaises de biens 

ont progressé de 3,5 % grâce à la 

demande mondiale « portée par le 

rebond américain et des importations 

dans les économies émergentes ». 

Quant aux importations, elles grim-

pent aussi plus vite ; de l'ordre de 

4,3 %. 

Les réformes comme le crédit d'im-

pôt pour la compétitivité et l'emploi 

(CICE), ou encore le pacte de res-

ponsabilité ou la loi travail n'ont pas 

eu les effets escomptés devant la 

brutalité des évènements pas tou-

jours contrôlables par la France. 
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SERVICE ENFANCE - JEUNESSE  

RETOUR SUR LE FORUM DES N.A.P. 

A fin de célébrer l'arrivée des fêtes de fin d'année, 

les enfants , les intervenants et les animateurs 

du service enfance - jeunesse ont invité les parents 

à venir découvrir les talents cachés de leurs 
enfants lors du forum expo le lundi 18 décembre 
à la Maison du Peuple. 

Peinture, chants gospel, origami, création de dé-

corations de Noël, confitures, expo photo, danse, 

langage des signes, pétanque, multisports sont 

une partie des activités réalisées lors de cette 

première période d'année scolaire avec la partici-

pation de plus en plus active de parents d'élèves, 

de bénévoles et d'associations locales. 

Une réussite qui permet au service enfance - jeu-

nesse  d'entrevoir l'année 2018 sous de bonnes étoi-

les artistiques, ludiques et pleines de découvertes. 
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C ette édition s'est déroulée dans un esprit 

bon enfant et les Castelnaulaises et Castel-

naulais ont répondu en nombre. L'ouverture de 

ce téléthon 2017 s'est faite avec le concours de Belote 

(photo ci-contre) où 11 équipes s'étaient rassemblées. 

Place au traditionnel loto, qui fut plus long qu'à l’accou-

tumée par l'importance des dons reçus. Environ 110 per-

sonnes ont partagé ce moment solidaire et convivial. 

Le concours de Pétanque en doublettes formées d'un 

adulte et un enfant a rassemblé 12 équipes. 

Le programme s'est clôturé le dimanche 10 décembre par 

la pièce de Théâtre « Ainsi soient-elle ? » des Rosses 

Moustiques qui a également remporté un vif succès. 

Nous ne pouvons que vous féliciter pour votre im-

plication et votre participation. 

Le montant reversé à l'AFM Téléthon pour 2017 

s'élève à 2038.60 €. 

RETOUR SUR...  

LE TÉLÉTHON ET LE MARCHÉ DE NOËL ! 
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L e Marché de Noël 2017 s'est déroulé 

dans une ambiance féérique où chants 

de Noël en fond sonore furent remplacés 

dés l’arrivée du Père Noël par les chants 

des enfants émerveillés par ce Papa Noël à 

l'écoute de leurs longues listes... 

Pas moins de 16 exposants s'étaient ras-

semblés au sein de la Maison du Peuple.  

Café et petits délices dégustés autour de 

créations réalisées par les élèves de l'école 

des Sautarochs mais aussi par des artisans et 

créateurs du village et des alentours ont fait 

le bonheur d'une bonne centaine de visiteurs. 

FFFFÊÊÊÊTE DE LA MUSIQUE TE DE LA MUSIQUE TE DE LA MUSIQUE TE DE LA MUSIQUE 2018201820182018    

L a fête de la musique est un événement participatif, événement participatif, événement participatif, événement participatif,     
festif et collectif, faite par et pour le public. festif et collectif, faite par et pour le public. festif et collectif, faite par et pour le public. festif et collectif, faite par et pour le public.  

Ainsi pour l'année 2018, chacun est invité à venir jouer chacun est invité à venir jouer chacun est invité à venir jouer chacun est invité à venir jouer     
pour participer à cette fête et faire connaitre ses morceaux préférés quelque 

soit l'instrument ou le chant. 

Curiosité, spontanéité et diversité des genres musicaux rythmeront cette 
nouvelle édition. 

Si vous êtes musicien, un groupe ou une formation musicale et que vous Si vous êtes musicien, un groupe ou une formation musicale et que vous Si vous êtes musicien, un groupe ou une formation musicale et que vous Si vous êtes musicien, un groupe ou une formation musicale et que vous 
souhaitez participer à cette édition 2018, merci de le faire savoir auprès de la souhaitez participer à cette édition 2018, merci de le faire savoir auprès de la souhaitez participer à cette édition 2018, merci de le faire savoir auprès de la souhaitez participer à cette édition 2018, merci de le faire savoir auprès de la 

mairie au mairie au mairie au mairie au 04 67 98 13 61.04 67 98 13 61.04 67 98 13 61.04 67 98 13 61.    

Que la musique soit pour vous et par vous.Que la musique soit pour vous et par vous.Que la musique soit pour vous et par vous.Que la musique soit pour vous et par vous.    

Marché de Noël 

�FESTIVITFESTIVITFESTIVITFESTIVITÉÉÉÉS S S S ---- VIE CULTURELLE VIE CULTURELLE VIE CULTURELLE VIE CULTURELLE    
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organisé par le CCAS 



L e 24 novembre 

nous avons 

proposé une sortie au 

Domaine de Gail lac  dans 

l'Aveyron. 

Le matin : promenade au Marché 

de Noël et visite du très beau Mu-

sée des Traditions. Au repas était 

servi le traditionnel Aligot qui fut 

suivi d'un après-midi dansant. 

Tous les participants ont reçu en 

cadeau une dinde de Noël. 

Tout le monde est revenu enchan-

té de cette belle journée. 

CLUB DU 3ème ÂGE 

Coup d'œil au Marché de Noël au Domaine de Gaillac 

�VIE VIE VIE VIE ASSOCIATIVEASSOCIATIVEASSOCIATIVEASSOCIATIVE    
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BILAN AUTOMNAL DE L'AT-
TRAPE-LIVRES 

u ne seconde bib de rue a vu 

le jour fin septembre grâce 

à l'implication de tous : l'équipe technique et 

Adam Da Silva (qui ont fait un travail remar-

quable), la Mairie qui a fourni le mobilier, et 

les dons de la médiathèque et de certains 

habitants. 

Elle est située près de l'aire de pique nique, 

et dédiée au voyage et aux arts, avec tou-

jours un espace pour enfants. 

Son inauguration a connu un franc succès 

et nous comptons exploiter ce cadre naturel 

pour y organiser au printemps des actions. 

Nous organisons le vendredi 26/01 à la 

Maison du Peuple un troc BD, avec une 
conférence lecture de M. Christian Rubiel-

la, directeur de la médiathèque de Péze-

nas (cf affiche ci-contre). 

N’hésitez pas à consulter notre page Face-

book pour suivre nos activités. Meilleurs 

vœux à tous !! 

Nous contacter : 
Mail : bibderues-castelnau@gmx.fr 
Tel : 06 29 85 07 91 

L’ AT T R A P E - L I V R E S  

L es adhérentes de l'association  

Cousido de Pleg à Pleg 

ont fêté l'anniversaire 

de leur doyenne. 

COUSIDO DE PLEG À PLEG 



2017  a vu la naissance et le déve-
loppement des activités de notre Club Pho-
to. Nous avons, entre autres : 

- cherché à saisir sur nos appareils le 
charme de l'automne et l'atmosphère de fête 
de la fin de l'année ; 

- déambulé dans les nouveaux quartiers de 
Port Marianne à Montpellier ; 

- visité l'exposition du grand photographe 
américain Ralph Gibson ; 

- photographié la lune ; 

- participé à l'ouverture du marché de Noël 
de Narbonne. 

En 2018 nous continuerons à avancer dans 
la maîtrise des techniques de prise de vue 
et de logiciels de post-traitement.  

Nous sortirons aussi bien sûr pour partager le 
plaisir de prendre des photos dans un même 
lieu, puis en discuter ensemble. 

Vous pouvez toujours vous  joindre à 
nos ateliers du vendredi soir (20h30) 
dans la salle attenante à la mairie. 

Nous réfléchissons aussi à des animations 
conviviales autour d'une exposition photo-
graphique à la fin du printemps.  

Nous vous communiquerons plus d'informa-
tions dans le prochain bulletin municipal. 

En attendant, vous pouvez suivre nos activités 
sur notre site et notre page Facebook. 

CLUB PHOTO DE CASTELNAU DE GUERS 

Pour nous contacter : 

CPCG chez Gérard Guiraud - 3,rue des Jasses, 34120 Castelnau de Guers 
Tel : 04 67 98 88 19 / mail : clubphoto-castelnaudeguers@laposte.net 

Site : https://castelnaudeguers.wixsite.com/club-photo 
Page Facebook : https://www.facebook.com/clubphoto.CastelnaudeGuers/ 
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GÉNÉRATIONS CASTELNAU 

A vant tout, les membres de l’associa-
tion Générations Castelnau vous 

souhaitent tous leurs meilleurs vœux de 
bonheur et de santé pour cette nouvelle 
année 2018. 

2017 vient de se terminer, et laisse der-
rière elle de bien beaux souvenirs et mo-
ments passés dans le village, et auprès 
de vous. C’est dans cette optique que 
l’association a été créée, dans le but de 
contribuer au bien de la 
jeunesse et des familles, 
et de cultiver les liens in-
ter-générations. 

Notre projet Gospel réalisé 
en partenariat avec la muni-
cipalité et le Centre de Loi-
sirs de Castelnau, a su ré-
unir bon nombre d’adultes et d’enfants 
qui ont participé aux ateliers dirigés par 
Rachel Ratsizafy durant 4 lundis ; pour 
enfin effectuer une représentation le 22 
décembre dernier avec en deuxième par-

tie, le concert du Chœur de Celleneuve, 
suivi par un public de près de 90 person-
nes. Ce moment de partage et de chant 
a donné des envies et créé des liens, et il 
est en projet de créer une chorale Gos-
pel en collaboration avec Rachel pour la 
rentrée de septembre 2018. Si vous dési-
rez y prendre part, n’hésitez pas à  nous 
contacter. 

Cette année encore, nous avons répondu à 
l'appel de la municipalité pour l'organisation 

de plusieurs journées de la 
fête votive. Notre programme, 
qui a été retenu, porte sur 3 
jours avec pour objectif de 
proposer une fête de quali-
té tout en minimisant les 
coûts pour la commune. 

Au regard de l'an passé, 
cette animation génère de confortables 
bénéfices qui permettront à notre asso-
ciation d'organiser pour toutes généra-

tions confondues, 
des activités tout au 
long de l'année à des tarifs attractifs.  

En participant à la fête votive, vous 
nous donnerez les moyens de vous 
enchanter en 2018 ! 

Ainsi cette nouvelle année verra naître de 
nouveaux projets déjà en cours d’écriture 
ou de conclusion, mais surtout la re-
conduction d’autres, toujours soutenus 
par bon nombre d’entre vous, afin que 
toutes les générations puissent profiter 
d'animations à caractère culturel.  

Nous restons bien sûr à votre écoute et 
nous vous invitons à vous engager à 
nos côtés afin de faire vivre le village 
tout en facilitant les relations entre les 
adultes et la jeunesse. 

A très bientôt. 

L’association GENERATIONS CASTELNAU 

Tél. 06 70 53 37 10 
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« Il est en projet de 

créer une chorale Gos-

pel (…) . Si vous désirez 

y prendre part, n’hésitez 

pas à  nous contacter. » 
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ASSOCIATIONS DES PROPIETAIRES 
ET CHASSEURS 

P our la saison 2018/2019, 
l 'entret ien du gibier 

(nourriture et eau) sera mainte-
nue pour le gibier de reproduc-
tion, de repeuplement, de tir. 

Les chasseurs sont des person-
nes responsables, aimables 
malgré les "on-dit". 

L'effectif reste stable. Nous 
sommes 47 et beaucoup de 
plus de 70 ans. 

Les chasseurs sont les gardiens 
de la faune et la flore de notre 
village. Randonneurs, vous ne 
risquez rien, nous sommes vigi-
lants en action de chasse. 

En revanche, nous déplorons la 
conduite de certains vététistes 
et promeneurs indélicats qui se 
conduisent en mercenaires 
destructeurs ! 

Le président Jacques Soulé 

LA COMPAGNIE DES ROSSES MOUSTIQUES 
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2018  sera l'année des chan-
gements pour les Ros-
ses Moustiques. 

Nous allons devoir nous séparer de 
ces drôles de bonnes sœurs pour par-
tir vers de nouvelles aventures. 

La dernière représentation, donnée à Cas-
telnau, a rapporté 334,30 euros au Télé-
thon. Merci à tous pour votre générosité! 

Elle a aussi vu la rencontre de deux 
maires, celui de notre village et celui 

du couvent. Et celui qui portait 
l'écharpe tricolore n'était pas forcé-
ment le plus authentique... 

Dans notre future pièce, L'Amour Foot 
de Robert Lamoureux, le personnage 
principal est= le maire du village. Déci-
dément, c'est une obsession ! 

La compagnie a déjà deux proposi-
tions d'engagement, à Puisserguier et 
à Gignac. 

Quant aux Visites Théâtralisées, de 
nouveaux projets sont en gestation. 

Nous vous en dirons plus dans le pro-
chain bulletin municipal. 

En attendant, vous pouvez aller faire 
un tour sur notre site  

http://theatre-castelnau.wixsite.com/
rossesmoustiques 

ou sur notre page Facebook  

https://www.facebook.com/Cie-Les-
Rosses-Moustiques-
125766210830250/ 

BACOTA DANSE DU MONDE 

L ’association Bacota Danse du Monde propose chaque 
mercredi, à partir du 14 février jusqu'au 28 mars 

2018, 7 cours de découverte de danse cardio rythmique 
de 19h à 20h. 

Le prix de la séance est de 2 €. 

Les cours seront donnés par une professionnelle diplômée. 

photos : Gérard  Guiraud 

C.O.C. 



ADMINISTRATIONS  
MAIRIE 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
9h00 - 12h00 / 16h00 - 18h00 

Mercredi : 9h00 - 12h00 

Tel : 04 67 98 13 61 
Fax : 04 67 98 09 38 

En cas d’urgence : 
06 38 65 13 04 (Maire) 

 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 
Du lundi au vendredi : 9h30 - 12h00  
Tel : 04 67 93 83 96 

ACCUEIL DE LOISIRS 
De 7h30 à 18h00 - Tel : 04 67 30 29 59 

GENDARMERIE PÉZENAS 
Tel : 04 67 98 13 65 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
Secrétariat du canton de Pézenas 
Tel : 04 67 67 60 82 

N UMÉROS 
UTILES 

EDF – GDF (standard) : 0 810 00 34 34 
EDF (Sécurité dépannage) : 0 810 333 334 
GDF (Sécurité dépannage) : 0 810 433 134 
GrDF (urgence) : 0 800 47 33 33 
GrDF (projet) : 09 69 36 35 34 

PROFESSIONNELS DE SANTÉ 
    

℘ JEAN Georges, médecin généraliste : 3 pl Mairie, 04 67 90 76 28 

℘ RAYMOND-LAURÈS Françoise, psychologue : 5 pl Jeu de Ballon , 
04 67 90 75 03 

℘ MICHELI Sylvie, psychologue, psychologue holistique, hypnose : 
22 rue du Peyral, 04 67 98 37 86 

℘ DEBAYLE Martine, orthophoniste : 7bis Avenue des Sautarochs, 
04 67 31 47 07 

℘ SUCHET de RUS Sabrina, développement personnel et 
Hypnothérapeute : 1 rue des Oliviers, 07 81 30 76 75 

�ETAT CIVI�   	   I
F�S PRATIQUES 

Décès 
 

 

 
 
 
 
 
 
Monsieur le Maire et son  

Conseil Municipal présentent  

leurs plus sincères 

condoléances aux familles de 
 

Madeleine PORTES 
épouse CALVET 

 

Thanh-Hoa NGUYEN 
 

Bitorio RUVIRA 
 

Michel GENEST 
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Pour contacter le secrétariat de la Mairie par service : 

Marion RUBIO : accueil@castelnau-de-guers.com / 04.67.98.13.61 
Martine LAHOZ : finances@castelnau-de-guers.com / 04.67.98.16.93 
Claudia WEICHERT : urbanisme-elections@castelnau-de-guers.com / 04.67.98.16.94 

AGENCE POSTALE COMMUNALE ET SECRÉTARIAT 
RAPPEL DES NOUVEAUX HORAIRES AU 01/01/2018 

� Agence Postale : 
Du lundi au vendredi : 9h30 - 12h 

Il vous est possible de retirer les objets mis en instance par la Poste au secrétariat de 

la Mairie l’après-midi. 

� Secrétariat : 
*  Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9h - 12h / 16h - 18h 

* Mercredi : 9h - 12h 

MODIFICATIONS AU SEIN DU CONSEIL MUNICIPAL 

S uite à la récente démission de Virginie Gay de sa mission de 1ère adjointe (elle reste conseillère mu-
nicipale), et l'élection de Virginie Sers et de Roland Cros comme nouveaux adjoints de la commune, 

les quatre adjoints sont à présent les suivants : 

1er adjoint : Cédric Chauveau (Urbanisme - Communication - Concertation) 
2ème adjoint : Adam Da Silva (Technique - Logistique - Sécurité - Propreté - Voirie - Espaces Verts - Chemins) 
3ème adjointe : Virginie Sers (École - CCAS - Festivités - En charge du personnel hors technique) 
4ème adjoint : Roland Cros (Finances - Patrimoine - Environnement et Agriculture) 



� D u  1 9  a u  2 4 / 0 1  :  F Ê T E  V O T I V E  D U  V I L L A G E  

 

� Vendredi 26/01: TROC BD (L’attrape-Livre - Maison du Peuple - 18h30) 

 

 

 

� Dimanche 04/02 : REPAS DU 3ème ÂGE (Salle polyvalente) 

� Mercredi 07/02 : RÉUNION PUBLIQUE D’INFORMATION SUR LE CHANTIER DE LA 

TRAVERSÉE DU VILLAGE (Maison du Peuple - 18h30) 

� Samedi 17/02 : REPAS DE LA SAINT VALENTIN (C.O.C. - Salle polyvalente) / VACANCES DE FÉVRIER 

 

 

� Lundi 05/03 : RENTRÉE SCOLAIRE 

� Vendredi 09/03 : BALÉTI (Générations Castelnau - Maison du Peuple) 

� Dimanche 11/03 : LOTO (3ème Age - Salle polyvalente) 

� Vendredi 16/03 : SORTIE DU 3ème ÂGE À TOULOUSE 

� Samedi 17 et Dimanche 18/03 : TROPHÉE CHRIS ALLEMAND (C.O.C. - Castelnau / Pézenas) 

� Lundi 19/03 : COMMÉMORATION DU CESSEZ LE FEU DE LA GUERRE D’ALGÉRIE 

� Samedi 24 et Dimanche 25/03 : CARNAVAL (Le Loup et la Fée) 

� Dimanche 25/03 : PASSAGE À L’HEURE D’ÉTÉ (-1H) 
 

Retrouvez le détail des actualités sur www.castelnau-de-guers.com 

Bulletin municipal d’informations de la commune de Castelnau de Guers. Directeur de la publication : Jean-Charles Sers 
Rédaction-conception : Conseillers Municipaux - Maquette : Cédric Chauveau 

Ne pas jeter sur la voie publique 
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Vendredi 19/01 : APÉRITIF CONCERT (Générations Castelnau - Salle polyvalente - 18h30) / Grand bal (22h) 

Samedi 20/01 : LOTO (Gén. Castelnau - Maison du Peuple - 17h) / GRAND BAL (Salle polyvalente - 22h) 

Dimanche 21/01 : AUBADE (Gén. Castelnau - à partir de 10h) / LOTO (Gén.  Castelnau - Maison du 

Peuple - 16h) / SPECTACLE "JOUONS AVEC LE FEU" (Joyeuse Gravité - Parking du 

cimetière - 18h30) / REPAS SPECTACLE (Gén. Castelnau - Salle polyvalente - 19h30) 

Lundi 22/01 : CONCOURS DE BELOTE (C.O.C. - Salle polyvalente - 14h) / LOTO (CCAS - Maison du Peuple - 17h) 

Mardi 23/01 : CONCOURS DE BELOTE (C.O.C. - Salle polyvalente - 14h) / LOTO (Cast. en Fête - Maison du Peuple - 17h) 

Mercredi 24/01 : SPECTACLE DE MAGIE & GOÛTER OFFERT AUX ENFANTS (Gén. Castelnau - Salle polyvalente - 14h) 


